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Les différents documents d’urbanisme 
et la hiérarchie des normes









Liens d’articulation :
prise en compte/compatibilité/conformité

Prise en compte : ne pas s’écarter des options foncdamentales du 
document à prendre en compte

NE PAS IGNORER

Compatibilité : ne s’oppose pas aux options fondmentales avec une 
marge de manœuvre pour préciser et développer ces orientations

NE PAS CONTREDIRE

Conformité : stricte identité, aucune possibilité d’adaptation, ni 
marge d’appréciation

NE PAS COMPROMETTRE
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La loi climat résilience 
Le ZAN



Loi Climat et Résilience

Loi « fondatrice » :

• 149 propositions de la Convention citoyenne 
pour le Climat

• Ambition : « ancrer durablement l’écologie dans 
la société »

8 titres :

I. Atteindre les objectifs de l’Accord de Paris et du 
pacte vert pour l’Europe

II. Consommer

III. Produire et travailler

IV. Se déplacer

V. Se loger

VI. Se nourrir

VII.Renforcer la protection judiciaire de

VIII.Dispositions relatives à l’évaluation climatique 
et environnementale



Objectifs du titre V. « Artificialisation des sols » : 

• Adapter les règles d’urbanisme pour lutter efficacement contre l’étalement urbain dans le but de 
protéger nos écosystèmes et d’adapter nos territoires aux changements climatiques.

Focus sur des meures clés :

• Division par 2 du rythme d’artificialisation des sols dans la trajectoire du ZAN à en 2050 (Articles 183 
et 185)

• Principe général d’interdiction de création de nouvelles surfaces commerciales (Article 204)

• Vers une planification du développement des entrepôts (article 208)

• Inscription dans la loi des objectifs de la Stratégie nationale pour les aires protégées 2020-2030 (article 
215)

• Adaptation à l’évolution du trait de côte dû au dérèglement climatique  (article 236 et suivants)



• Evolution du champs lexical :

• Artificialisation

L'artificialisation est définie comme l'altération durable de tout ou partie des fonctions écologiques d'un sol, en 
particulier de ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que de son potentiel agronomique par son 
occupation ou son usage.

• Artificialisée

une surface dont les sols sont soit imperméabilisés en raison du bâti ou d'un revêtement, soit stabilisés et compactés, 
soit constitués de matériaux composites ;

• Non artificialisée

une surface soit naturelle, nue ou couverte d'eau, soit végétalisée, constituant un habitat naturel ou utilisée à usage de 
cultures.

• Artificialisation Net

L'artificialisation nette des sols est définie comme le solde de l'artificialisation et de la renaturation des sols constatées 
sur un périmètre et sur une période donnés.

Art. 192

Art. 192

Art. 192

Art. 192



Evolution du champs lexical :
– Renaturation ou désartificialisation

● La renaturation d'un sol, ou désartificialisation, consiste en des actions ou des 
opérations de restauration ou d'amélioration de la fonctionnalité d'un sol, ayant 
pour effet de transformer un sol artificialisé en un sol non artificialisé.

– Friche
● tout bien ou droit immobilier, bâti ou non bâti, inutilisé et dont l'état, la 

configuration ou l'occupation totale ou partielle ne permet pas un réemploi sans 
un aménagement ou des travaux préalables

– Rapports du Gouvernement :
– Sous 6 mois, sur les modifications nécessaires portant sur la délivrance

des actes d’urbanisme, la fiscalité de l’urbanisme, les outils 
d’aménagement et de maîtrise foncière, et les dispositifs de compensations

– Quinquennaux sur l’évaluation de la politique de lutte contre
l’artificialisation des sol

Art. 192

Art. 192

Art. 192 IV

Art. 205



• Intégration d’un objectif général supplémentaire relatif à l’action des collectivités   publiques   en   
matière   d’urbanisme : l’objectif de ZAN et sa trajectoire

• Déclinaison de la lutte contre l’artificialisation des sols dans les documents d’urbanisme depuis les 
schémas

• Contenu :

• Zones de renaturation dans les SCoT, PLU(i) et CC

• Orientations d’Aménagement et de Programmation :

Échéancier prévisionnel obligatoire d’ouverture à l’urbanisation

OAP thématiques relatives : aux continuités écologiques et aux franges urbaines

CBS ou une part minimale de surfaces non imperméabilisées, dans les PLU(i) des zones tendues

• Nouveaux bonus et dérogations aux règles des PLU(i)

• Évaluation et suivi :

• Passage de 9 à 6 ans du délai de nécessité d’une révision pour ouvrir une zone 2AU d’un PLU(i)

• Évaluation et rapport tri-annuel des collectivités en matière de lutte contre l’artificialisation des sols



La consommation d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers



La consommation d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers
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Une déclinaison territoriale dans la hiérarchie des documents de 
planification



XX/XX/XXXX16

Le schéma régional d'aménagement de 
développement durable et égalité des territoires
  
              le SRADDET

Direction Départementale des Territoires et de la Mer
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Direction Départementale des Territoires et de la Mer

Le SRADDET

Qu'est ce que c'est ?
Un outil de planification stratégique régional, à long terme (2030-2050), prospectif et intégrateur
● Fixe les orientations à moyen et long termes en matière d’aménagement du territoire et de développement 

durable

●  Vise une planification régionale plus cohérente

●  Actions possibles sur la densification et l’étalement urbain :

► territorialiser des objectifs de trajectoire réduction de la consommation d’espaces NAF à 2031

► pour atteindre l’objectif zéro artificialisation nette à terme

► avec des objectifs intermédiaires à 10 ans

► mettre en œuvre un observatoire des fonciers intégrant les espaces naturels, agricoles, forestiers, urbains et 
les espaces à requalifier

Le SRADDET PACA a été approuvé par le Préfet de Région le 15 octobre 2019.

Modification n°1 intégrant notamment l’objectif ZAN approuvée par arrêté préfectoral le 3 juillet 2025
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Direction Départementale des Territoires et de la Mer

Le SRADDET

il définit des objectifs devant être pris en compte par les SCOT/PLU et des règles  
générales avec lesquelles les SCOT et PLU doivent être compatibles se rapportant à 
11 domaines obligatoires
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Le SRADDETContenu
● un rapport consacré aux objectifs du 

schéma illustrés par une carte synthétique 
et indicative

●  un fascicule regroupant les règles générales 
organisé en chapitres thématiques

● des documents annexes : SRCE, SRCAE, 
évaluation environnementale...



XX/XX/XXXX20

Direction Départementale des Territoires et de la Mer

Le SRADDET PACA
Le SRADDET
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Direction Départementale des Territoires et de la Mer

Le SRADDET

3 ENJEUX TRANSVERSAUX
1) Concilier attractivités économiques et résidentielle du territoire
2) Améliorer la vie quotidienne en préservant les ressources et en réduisant la vulnérabilité
3) Conjuguer l’opportunité de la métropolisation avec l’exigence d’un développement équilibré des territoires

3 lignes directrices
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3 lignes directrices … déclinées en axes et orientations
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… puis en règles et objectifs
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Principaux champs impactés par la modification

● la gestion économe de l’espace et la lutte contre l’artificialisation,
● la prévention et gestion des déchets,
● la logistique, l’intermodalité, le développement des transports de personnes et de 

marchandises,
● la stratégie régionale aéroportuaire,
● la modification a aussi été l'occasion de procéder à des compléments d'information et des 

actualisations, notamment sur l'eau, le littoral et la préservation de la biodiversité
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FOCUS sur le volet sobriété foncière 

Principes de territorialisation dans la trajectoire de 
sobriété foncière :
- Un effort de réduction de -54,5 % de la 
consommation 2021- 2030 à l’échelle de chacun des 4 
espaces du SRADDET (par rapport à la décennie 
précédente)

- Une proposition de répartition territoriale à 
l’intérieur des espaces prenant en compte des 
indicateurs d’efficacité foncière (décennie 
précédente), le « bonus » pour les centres locaux et 
de proximité et le respect de la garantie communale 
(min 1 ha par commune)
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FOCUS sur le volet sobriété foncière 

Consommation ENAF
sur 2021-2030 inclus

- espace alpin : 986 ha

- espace azuréen : 943 ha

- espace provençal : 2862 ha

- espace rhodanien : 1342 ha

Des marges de manœuvre possible pour respecter
le cadre régional décliné dans les 4 espaces
=> favoriser le dialogue  interscot
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Pourquoi modifier le SRADDET ?

Intégration des 
dernières 
évolutions 
législatives

en particulier la loi Climat et résilience du 22 août 2021 qui demande aux SRADDET 
d’intégrer une trajectoire territorialisée de sobriété foncière en vue de l’atteinte de 
l'objectif ZAN à l'horizon 2050, avec une première étape de réduction de la 
consommation d’ENAF d’ici 2030
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Mise en œuvre du SRADDET modifié

● Accompagnement des territoires par la Région
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Modification simplifiée de SCoT pour intégrer 
objectif ZAN

SRADDET Bretagne
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Modification simplifiée de SCoT pour intégrer 
objectif ZAN

SRADDET Bretagne
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SCoT Pays de Rennes

Une analyse de la consommation 
passée
Pour définir la consommation 
future
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SCoT Pays de Rennes

consommation future répartie entre 
habitat (logements), activités 
économiques et grands équipements 
(20ha)
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SCoT Pays de Rennes
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La loi Huwart – simplification du droit 
de l’urbanisme et du logement



Loi n° 2025-1129 du 26 novembre 2025 de simplification du 
droit de l’urbanisme et du logement

Des simplifications pour les collectivités locales ! 



Loi n° 2025-1129 du 26 novembre 2025 de simplification du droit de l'urbanisme et du logement
 
• Proposition de loi déposée par le député Harold Huwart et 13 autres députés le 1er avril 2025, 

avec 4 articles, avec pour objectifs de : 

• simplifier les procédures à la charge des collectivités territoriales en matière 
d’urbanisme, d’aménagement et de construction ;
 

• simplifier la délivrance des autorisations d’urbanisme et les renforcer ; 

• faciliter la production de logements abordables à destination des travailleurs, dans les 
territoires marqués par une ré-industrialisation menée de manière volontariste. 

• Votée au Sénat le 9 juillet et à l’Assemblée nationale le 15 octobre 2025

• Promulguée le 26 novembre après la décision du conseil constitutionnel le 21 octobre 2025 
saisi par des parlementaires



Planification

Qu’est ce que la loi change en matière de 
procédures d’évolution des documents 
d’urbanisme ? 

• Les procédures d’évolution des documents d'urbanisme sont 
réduites à 2 (au lieu de 3 pour les SCoT et 4 pour les PLU) : 

● 2 pour les PLU : modification simplifiée, modification de droit 
commun, révision allégée, révision générale ;

● 2 pour le SCoT : modification simplifiée, modification de droit 
commun, révision générale



Planification

Qu’est ce que la loi change en matière de 
procédures d’évolution des documents 
d’urbanisme ? 

● Révision : le recours à la procédure de révision devient plus 
spécifique et imposé par la modification du PAS du SCOT ou du 
PADD du PLU ;

➢ Les articles L.143-32 (SCoT) et L.153-31 et 36 (PLU) du CU sont 
donc modifiés en ce sens ;

● Modification : la procédure de modification est généralisée, et 
s’inspire de la modification simplifiée, pour faire évoluer les 
documents d’urbanisme.

•



Qu’est ce que la loi change en matière de procédures 
d’évolution des documents d’urbanisme ? 

Pour le PLU
L'article L.153-41 relatif aux modifications du PLU est complètement remanié ; 
Les articles L.153-45 à 48 relatifs à la modification simplifiée sont supprimés ;
La révision allégée et la modification simplifiée sont donc supprimées
La déclaration de projet avec mise en compatibilité (DPMEC) codifiée à l'article L.153-54 
du CU, n’est pas impactée par la Loi et conserve donc son caractère dérogatoire, sous 
réserve de démontrer l’intérêt général ou utilité publique du projet.

Pour le SCoT
Les articles L.143-33 à 36 relatifs aux modifications du SCoT sont complètement 
remaniés ; 
Les articles L.143-37 à 39 relatifs à la modification simplifiée sont supprimés.
La modification simplifiée est donc supprimée



Qu’est ce que la loi change en matière de procédures d’évolution des 
documents d’urbanisme ? 

Révision du SCoT - Article L143-29 (version à compter du 26 mai 2026)

« Le schéma de cohérence territoriale fait l'objet d'une révision lorsque l'établissement public chargé de 
son élaboration, mentionné à l'article L. 143-16, envisage des changements portant sur les orientations 
définies par le projet d'aménagement stratégique, excepté dans les cas prévus au second alinéa de l'article 
L. 143-32 et dans les autres cas prévus par la loi. »

Révision du PLU - Article L153-31 (version à compter du 26 mai 2026)

« Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la 
commune décide de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables, excepté dans les cas mentionnés aux deuxième à cinquième alinéas de l'article L. 153-36 et dans 
les autres cas prévus par la loi.

L’intégration des objectifs de sobriété foncière en application de la Loi Climat et Résilience (article 194, 
chapitre IV) fait partie des autres cas prévus par la Loi.



Qu’est ce que la loi change en matière de procédures d’évolution des 

documents d’urbanisme ? 
Révision du PLU - Article L153-31 (version en vigueur jusqu’au 26 mai 2026)

I.-Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune 
décide :

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ;

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des 
milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à 
l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur 
foncier.

5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant création 
d'une zone d'aménagement concerté.X

X
X

XX



Qu’est ce que la loi change en matière de procédures d’évolution des 

documents d’urbanisme ? 
Révision du PLU - Article L153-31 (version à venir au 26 mai 2026)

« Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune décide de changer les orientations définies par le projet 
d'aménagement et de développement durables, excepté dans les cas mentionnés aux deuxième 
à cinquième alinéas de l'article L. 153-36 et dans les autres cas prévus par la loi. »

La réécriture complète de l’article L.153-31 du CU par la Loi Huwarth a supprimé toute 
référence à la durée de validité des zones 2AU, auparavant de 6 ans. Leur ouverture à 
l’urbanisation sera possible via une modification (article L.153-36 du CU, version du 26 mai 
2026), et leur éventuelle caducité ne sera logiquement plus opposable à compter du 26 mai 
2026, même si elles auront été créées avant cette date, la procédure spécifique pour les ouvrir 
à l’urbanisation ayant disparu du CU.



Qu’est ce que la loi change en matière de procédures d’évolution des 
documents d’urbanisme ? 

Modification du SCoT - Article L143-32 (version à compter du 26 mai 2026)

La modification du PAS du SCoT demeure possible sans passer par une révision dans les cas où 
celui-ci doit intégrer les objectifs suivants :

1° Changement d’orientations ayant pour objet de soutenir le développement de la production 
d'énergie renouvelable, au sens de l'article L. 211-2 du code de l'énergie, ou de la production 
d'hydrogène renouvelable ou bas-carbone ou du stockage d'électricité ou de définir des zones 
d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies 
renouvelables ;

2° Intégration des objectifs de sobriété foncière en application de la Loi Climat et Résilience.

La notion de modification simplifiée à titre dérogatoire permise par la loi ZAN (article 194, 
chapitre V) disparaît au profit d’une procédure de modification, mais le principe reste le même.



Qu’est ce que la loi change en matière de procédures d’évolution des 
documents d’urbanisme ? 

Modification du PLU - Article L153-36 (version à compter du 26 mai 2026)

La modification du PADD du PLU demeure possible sans passer par une révision dans les cas où 
celui-ci doit intégrer les objectifs suivants :

• Soutenir le développement de la production d'énergie renouvelable, de la production 
d'hydrogène renouvelable ou bas-carbone, ou du stockage d'électricité ou d'identifier des 
zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies 
renouvelables (Avis CDPENAF)

• Délimiter les secteurs dans lesquels les constructions nouvelles de logements ou les logements 
issus de la transformation de bâtiments à destination autre que d'habitation sont à usage 
exclusif de résidence principale (servitude de résidence principale)

• Délimiter les zones d’exposition au recul du trait de côte 



Qu’est ce que la loi change en matière de procédures d’élaboration 

ou d’évolution des documents d’urbanisme ? 

La loi du 26 novembre 2025 ouvre la possibilité, dans le cadre des procédures d’élaboration et 
de révision des documents d’urbanisme, de substituer à l’enquête publique la participation 
du public par voie électronique (PPVE) prévue à l’article L.123-19 du code de l’environnement.

On assiste à la généralisation de la participation du public par voie électronique (PPVE) et de 
la mise à disposition du public plutôt qu’à l’enquête publique, au choix de l’autorité 
compétente pour élaborer le document d’urbanisme.

En application de l’article L.153-41 du CU, dès lors qu’une évaluation 
environnementale est requise, une PPVE ou enquête publique est obligatoire 

(élaboration, révision ou modification)

Le président de l’EPCI ou le maire doit prendre une décision motivée ! Le choix de 
la collectivité entre mise à disposition, PPVE ou enquête publique doit donc être 
dûment justifié, en fonction des enjeux et du niveau de participation souhaité.



Quelle concertation ?
La loi du 26 novembre 2025 ouvre la possibilité, dans le cadre des procédures d’élaboration 
et de révision des documents d’urbanisme, de substituer à l’enquête publique la 
participation du public par voie électronique (PPVE) prévue à l’article L.123-19 du code de 
l’environnement.

L.143-
34

L.153-
41

Mise 

à dispositio
n

Évaluation 
Environnentale

X



Qu’est ce que la loi change en matière de procédures d’évolution des 

documents d’urbanisme ? 
En l'absence de commissaire enquêteur, il n'y aura pas de rapport, mais il reviendra 
au maire ou président d'EPCI de faire le bilan de la consultation du public, devant 
le conseil municipal ou communautaire, avant l'approbation du projet de 
modification (L153-41, chapitre II, alinéa 3 – version du 26 mai 2026).

Un enregistrement des documents de la PPVE est requis, l’ensemble des 
contributions doit donc être archivées. Quid du contrôle ?

Ces mesures ne s’appliquent pas aux procédures en cours, qui seront 
donc menées à terme selon les anciennes modalités. 

Ces nouveaux articles du code de l’urbanisme entreront en vigueur 
6 mois après la publication de la loi, à savoir le 26 mai 2026.
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